
> Dettes qui font l’objet d’un remboursement mensuel →  charges

Attention : Le montant des dettes totales qui font l'objet d'un
remboursement mensuel doit être indiqué dans votre rapport social.

Cliquer sur 1

Remplir le formulaire2

Cliquer sur 3

> Dettes qui ne font pas l’objet d’un remboursement mensuel →  dettes passives
Pour chaque usager apparaît une ligne avec les "dettes passives" - "autres dettes" et une ligne “dettes passives” -
"dettes locatives".  Pour ajouter une dette passive, utiliser le crayon pour indiquer le montant.

Remplir les dettes sur le SI SIAO :

L'ASTUCE SI SIAO
FLASH INFO !
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Cliquer sur 1

Sélectionner la personne concernée 2

Cocher “Charge”3

Sélectionner “Charges crédits et dettes”4

Indiquer le montant mensuel5

Cliquer sur 6

> Si dossier de surendettement :


